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POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR (au) 

DROIT DE LA MER 

a) RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (A/46/722, A/4617241 

b) PROJET DE RESOLUTION (~/46/[,.44) 

Le UIDENT (interprétation de l’arabe) t En ce qui concerne le 

projet de résolution A1461L.44, je tiens à attirer l’attention des 

représentants sur le fait qu’il faut apporter une correction au paragraphe 5 

du dispositif du texte anglais. Il faut substituer aux derniers mots du 

paragraphe “for the benefit for mankind a8 a whole" les mots “for the henefit 

of mankind as a whole”. 
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0 El. De MARCHANT et d ANSEMBQUBQ (Pays-Bas) (interprétation de 

l’anglais) I J’ai l’honneur de prendre la parole au nom de la Communauté 

europénne et de ses 12 Etats membres. 

La Communauté européenne et ses Etats membres attachent une grande 

importance au droit de la mer et h la crhation de conditions garantissant que 

les utilisations nombreuses et croissantes de la mer seront r6gies par un 

instrument international universellement acceptable. Ce principe largement 

reconnu étant posé, je voudrais réitérer la déclaration sur te Broit de la mer 

qui était annexée à l’allocution prononcée à l’Assemblée ghirale, par M. Hans 

van den Broek, au nom de la Communauté européenne et des Doume, Ministre 

néerlandais des affaires étrangères t 

“La Communauté et ses Etats membres demeurent convaincus que la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (1981) prasente une 

grande importance pour le maintien du droit international sur les mers et 

les océans. Il faut espérer que les problèmes en suspens concernant le 

régime juridique de l’extraction des ressources minérales des fonds 

marins pourront être résolus afin que la Convention puisse être 

universellement asceptable. Outre les travaux extrêmement précieux 

entrepris au sein de la Commission préparatoire pour l’Autorité 

internationale des fonds marins et pour le Tribunal international du 

droit de la mer, les consultations officieuses très importantes 

entreprises par le Secrétaire général des Nations Unies au sujet de ces 

problèmes pourraient aboutir à une solution des questions en suspens et 

contribuer ainsi à l'acceptabilité universelle de la Convention sur le 

droit de la mer, que nous appelons de nos voeux. Les Douze espèrent que 

ces consultations vont se poursuivre et que les problèmes qui ne sont pas 

encore résolus pourront l'être à la satisfaction de tous d'ici l'entrée 

en vigueur de la Convention." 

Qu'il me soit permis de souligner en termes plus spécifiques certaines 

des questions qui sont mentionnées de façon générale dans cette Déclaration. 

La Commission préparatoire, sous la direction très compétente de 

1'Ambassadeur José Luis Jesus, du Cap-Vert, auquel les Douze souhaitent rendre 

hommage, demeure la principale instance officielle pour l'étude des questions 

concernant la Convention de 1982 sur le droit de la mer. Comme son nom 
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1’ indique, elle art responsable au premier chef de la préparation de 

l’infrsrtruaturo nicosrairo pour que l’Autorité internationale dea fonds 

marins l t 10 Tribunal international du droit de la mer puissent fonctionner de 

façon efficace. Ler Dow80 ertiment donc que les autres initiatives prises cln 

dehorr de la Comnirrion préparatoire an vue de résoudre certains problèmes ou 

améliorer certaines dirpoaitions de la Partie XI de la Convention devraient 

être considér4or comme complémentaires aux travaux de la Convention, ce dont 

il y a lieu de se réjouir. 

Je voudrai8 partager avec l’Assemblée quelques idées relativoe 8 certains 

év6nements qui se eont déroulée à la Commiseion prbparatoire au cours de sa 

neuvième session. 

L’enregistrement au coure de cette session de deux nouveaux investisseuro 

pionniers prouve bien que l’on oontinuo b r’intéresaer h l’avenir de 

l’extraction dos retwources des fonda marins. Au cours de la réunion de 

printemps b Kingston, la R&publique populaire de Chine a été enregistrée, et 

au coure de la réunion d'et6 a New York, "Interoceanmetala Joint 

Organiaati9n’*, - consortium composé des pays suivants I Bulgarie, Cuba, 

Pologne, Union soviétique, République fédérale tchèque et slovaque - a été 

accuei).li parmi ceux qui manifestent un interêt tres vif pour l'avenir des 

actil*ités d’extraction des ressource8 des fonde marins. La Communauté 

européenne et ses Etats membres sont convaincus qu’il sera possible, k la 

réunion de printemps de la dixième session de la Commission préparatoire, de 

parvenir à un accord 8ur les obligations ultérieures de chaque investisseur 

pionnier. 

En ce qui concerne les méthodes de travail de la Commission préparatoire, 

les Douze estiment qu’une décision importante a été prise, notamment pour ce 

qui est de la rationalisation des travaux de la Commission. Nous sommes 

heureux du conaensua qui s'est établi en vue de raccourcir les futures 

sessions de la Commis.sion, mesure qui a pris effet à partir de la réunion de 

printemps de la dixième session, qui s’est tenue à Kingston.* 

* M. Oudovenko (Ukraine), Vice-Président, assume la présidence. 



CF/2 A/46/PV. 7i 
-6- 

I M.DeMstchaot..et ~pWk0& 

Un événement intéressant, dont il t!aut 80 rbjouir, m’est produit b la 

neuvième session de la Commi8shn pr6psratoiro, rruite aux d/batr da 1s 

Commission spéciale 2, qui traite dm l’htrepriro. Ler Doua0 80 fdlicitent de 

l’accord génhal qui S*e@t degagé, aux termes duquel 1’Entroprise devrait 

commencer à fonctionner BOULI In forme d’une coentreprise. 

La neuvième session de la Commission préparatoire a permis un débat de 

fond à propoe de5 modalité5 edminiotratives, de la structure et des incidencea 

financières de l’Autorité internationale de5 fonds marins. Le debat a porté 

sur deux options I le modèle indépendant et le modèle lié aux Nations Unies. 

Il faut rappeler que les Douse eont convaincue que lee principe0 de 

l’efficacité et de la rentabilité devraient prhider à toute dhision sur ce 

eujet. L’Autorité devrait donc tenir compte de la situation actuelle dans 

laquelle l’extraction effective de5 re55ources des fond5 marins ne pourra 

commencer que dans un avenir lointain. En conséquence, &ans la p6riode 

intérimaire, le modèle lié aux Nations Unies est préférable. Tant que 

l’extraction ne 5era qu’une poaeibilité éloignée, rien ne justifiera la 

création d une autorité indépendante e’administrant elle-même. Les Douae 

espèrent qu’au cours des réunions à venir de la Commission préparatoire, les 

principes de l’efficacité et de la rentabilité continueront a guider ceux qui 

prennent part aux délibération5 portant notanunent sur ce sujet. 

La Convention de 1982 des Nations Unies sur le droit de la mer est entrée 

dans une phase cruciale. D’une part, des débats conetructifs visant à 

faciliter son acceptation universelle 5e poursuivent dans le but de résoudre 

les difficultés qui empêchent certains Etats de la ratifier ou d’y adhérer. 

D’autre part, un nombre croissant d’Etet ont ratifié la Convention, ce qui 

nous rapproche du but des 60 ratifications nécessaires à 5on entrée en 

vigueur. Enfin, la Commission préparatoire aura bientôt achevé 5ea travaux. 

Comme on l’a souvent déclaré, la Communauté européenne et 58s états 

membres demeurent convaincus de ‘l’extrême importance d’un régime 

universellement acceptable pour les diverses utilisations de la mer. Nous 

sommes convaincus que la Convention de 1982 des Nation5 Unies est l’instrument 

le plus indiqué pour ce faire. Toutefois, pour parvenir à l’universalité 

souhaitée, il est nécessaire de résoudre le5 questions encore en suspens ayant 

trait au régime juridique de l'extraction des ressources des fond5 marins. 
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Les Douae estiment qu’il est importent de trouver des solutions avant que la 

Convention n’entre en vigueur et ils invitent tous les Etats à n’épargner 

aucun effort à cette fin. 

Comme l’a déclaré le représentant de l’Italie, parlant au nom de la 

Communauté européenne et de aes Etats membreo à la quarante-cinquième session 

de 1’Asaemblée générale, les raisona pour lesquelles un grand nombre d’Etate 

invoquent les dispositions relatives à l’extraction dee ressources des fonds 

marins pour expliquer les difficultés qu’ils éprouvent à adhérer à la 

Convention “ne sont pas seulement des raisons politiques”. Le représentant de 

l’Italie a poursuivi ainsi : 

“Elles ne dépendent paa seulement de conceptions differentes en ce qui 

concerne la coopération dans l’exploitation des ressources au-delà des 

limites de la juridiction nationale. Il est maintenant clair que ces 

raisons dépendent également du fait que de nombreuses circonstances ont 

changé depuis les années 70 et le début des années 80, lorsque la 

partie XI de la Convention du droit de la mer a été conçue, négociée et 

adoptée.” (A/45/~~.64. D. 52) 

En vue d’arriver à une acceptation universelle de la Convention des 

Nations Unies sur le droit de la mer, le Secrétaire général des Nations Unies 

a entrepris une série de consultations sur les problèmes en suspens concernant 

la partie XI de cette Convention. La dernière série de consultations sous sa 

direction a eu lieu hier. 
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Le Communauté européenne et ses Etats membres voudraient saisir 

l’occasion pour saluer cette initiative du Secrétaire général, M. Jevier Pérez 

de Cuéllar. Son dévouement dans In recherche de solutions aux problèmes 

relatifs au droit de le mer afin B’a88urer l’universalité de la Convention 

n’est qu’une de8 nombreuses raisons qui s’offrent aux Etats Membres de 

remercier le Secrétaire général. Etant donné les progrès qui ont été 

accomplis et l’atmosphère favorable qui a présidé aux discussions, la 

Communauté européenne et ses 12 Etats membres souhaitent que les consultations 

officieuses se poursuivent avec les délégations intéressées afin de trouver 

des solutions aux problèmes t’ncore non résolus que pose le régime juridique de 

l’exploitation minière des fonds marins. Nous voudrions par conséquent prier 

le Secrétaire général désigné des Nations Unies de poursuivre et d’achever les 

efforts entrepris par son prédécesseur. 

Six séries de consultations officieuses ont eu lieu, dont la dernière 

s’est tenue au début de la semaine. Les questions en suspens les plus 

importantes ont été identifiées, puis les moyens de les régler ont été 

discutés. D’une façon générale, il y a eu convergence de vues sur la manière 

d'examiner toutes lee questions importantes en vue de les résoudre et de 

traiter celles qui pourraient rester sans solution. Cette démarche n’exclut 

pas la possibilité de résoudre toutes les questions, pas plus qu'elle n'exclut 

la possibilité de voir certaines questions rester sans solution pour le 

moment, auquel cas il faudra les reporter à plus tard. 

Les Douze ont noté avec satisfaction que les délégations prenant part à 

ces consultations officieuses, qu'elles viennent de pays en développement ou 

de pays industrialisés, ont abordé l'examen de ces problèmes dans un esprit de 

coopération, en cherchant à arriver à un résultat positif grâce à une attitude 

pragmatique de plus en plus marquée. Il faut espérer que les discussions se 

poursuivront dans la même atmosphère, d'autant plus que maintenant, plusieurs 

problèmes importants concernant la partie XI de la Convention ont déjà été 

identifiés et examinés. 

Des progrès considérables ont été accomplis dans la façon de s'attaquer 

aux problèmes restants, non seulement dans le cadre de consultations 

officieuses, mais également au sein de la Commission préparatoire. Voilà 

pourquoi la Communauté européenne et ses Etats membres espèrent que tous ces 
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probl&mes en suspens seront r6solus avant l’entrée en vigueur de la 

Convention, qui pourrait aussi rallier la participation universelle qu’elle 

mérite et, probablement, l’appui financier nécessaire pour assurer son succès. 

Je voudrais mettre l’accent aur quelques autres tivénemante concernant le 

droit de la mer. La Communauté européenne et ses Etats membres ont pris acte 

avec satisfaction du Rapport annuel du Secrétaire général sur le droit de la 

mer (~/46/724). Le Représentant spécial du Secrétaire général pour le droit 

de la mer et les affaires maritimes, M. Satya Nandan, et ses collaborateurs 

enthousiastes et très compétents, ont de nouveau présenté un rapport d’une 

grande qualité et très complet. 

Nous tenons également è adresser nos remerciements au Bureau des affaires 

maritimes et du droit de la mer pour les nombreuses activités qu’il a 

entreprises l’année dernière. Pendant cette période, les activités dl* Bureau 

sont allées de l’organisation de la réunion des entreprises de pêche 

hauturière et de la publication du guide concernant la recherche scientifique 

marine à l’édition et è la publication d’une bibliographie extrêmement utile 

sur le droit de la mer. Les Douae espèrent que ce travail indispensable 

accompli par le Bureau des affaires maritimes et du droit de la mer ee 

poursuivra dans l’intérêt de tous ceux qui s’intéressent é la question. 

Pour terminer, la Communauté européenne et ses Etats membres espèrent 

sincèrement que 1992 sera une année fructueuse pour toutes les activités qui 

ont été entreprises, qu'il s'agisse de la poursuite des consultations 

officieuses entreprises par le Secrétaire général de l'ONU, des travaux menés 

par la Commission préparatoire ou des autres questions relatives au droit de 

la mer. 

M. LINTON (Suède) (interprétation de l'anglais) t Cette année 

encore, la Suède est l'un des auteurs du projet de résolution (A/46/L.44) sur 

le droit de la mer. Tout d'abord, je souhaite remercier, au nom de ma 

délégation, le Représentant spécial du Secrétaire général pour le droit de la 

mer et les affaires maritimes, M. Satya Nandan pour les rapports 

impressionnants et exhaustifs (A/46/722 et A/46/724) qu'il a préparés. Tout 

en reflétant la complexité des questions juridiques, ces rapports montrent le 

potentiel futur des océans dans l'intérêt de l'humanité. 
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Une bonne partie de cee rapports traite du problème de la protection de 

l’environnement. L’un des principaux objectifs de la Convention des 

Nations Unies sur le droit de la mer est l’établissement d’un régime juridique 

permettant de faciliter l’utilisation équitable et efficace des ressources des 

mers et des océans, la préservation de leurs ressources biologiques et la 

protection de l’environnement marin. La Convention établit des principes 

concernant la conservation des ressources biologiques des océans afin 

d’assurer un développement écologiquement sage. Dans ce contexte, la Suède se 

félicite de la proposition relative à un moratoire mondial sur la pêche au 

grand filet pélagique dérivant en haute mer, qui est un exemple de la tendance 

actuelle à décourager les pratiques de pêche qui épuisent les ressources. 

La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, convention de 

codification et d’élaboration progrossive du droit international, est 

certainement l’un des projets les plus ambitieux entrepris à ce jour par 

1’ONU. Il importe de maintenir l’esprit de coopération qui nous a inspirés 

lorsque nous avons convoqué la Troisième Conférence des Nations Unies sur le 

droit de la mer voilà plus de 15 ans. 

En envisageant la manière d’aborder les tâches qu4 nous attendent, il ne 

faut pas oublier le contexte évolutif dans lequel nous agissons. La 

Convention n’est pas encore entrée en vigueur officiellement. Cependant, on 

reconnaît de plus en plus dans les instances internationales et régionales, 

surtout celles qui s’occupent de la conservation et de la gestion des 

ressources biologiques marines et de la protection des mers et des océans du 

monde, qu’il est important que les r&gles et principes établis dans la 

Convention soient acceptés et appliqués un:versellement. C’est là faire 

l’éloge de cette grande réalisation que représente la Convention. 

Dans le même temps, toutefois, les difficultés que continue de soulever 

l’une des parties de la Convention ont empêché cette dernière de prendre toute 

sa dimension. Par conséquent, alors qu’il ne manque plus que neuf 

ratifications pour que la Convention entre en vigueur, nous devons en 

particulier redoubler d’efforts pour surmonter les difficultés qui font 

obstacle à son acceptation universeile. 
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La Commission préparatoire, qui joue un rôle eseentiel dans la 

préparation de l’entrée en vigueur de la Convention, a ouvert la voie h 

l’itablisaement d’une base solide pour lee activités futures. L’accord sur 

les obligations des investieseura pionniers en est un bon exemple. Ma 

délégation tient h féliciter notre collègue l’iunbaasadeur José Luis Je8118, qui 

a grsndement contribué b faciliter les travaux de la Commission préparatoire 

on ne masquant aucune occasion d’élaborer dea solutions contraignante8 et 

réalieablea aux probl8mea dont elle était saisie. 
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A 1s session de Kingston de cette année, on a noté la nécessité d’élsguer 

et de rationaliser le programme de travail do la Commission préparatoire et de 

concentrer ses travaux sur des problèmes gui peuvent être réglée. Au moment 

de noua atteler à cette tâche, nous devons reconnaître que les circonstances 

ont changé depuis l’ouverture à la signature de la Convention, en 1982. En 

particulier, l’exploitation miniàre des fonds marins est maintenant une 

perspective plus lointaine qu’à l’époque où nous avons commencé nos travaux b 

1s Commission préparatoire, il y a neuf ans. Cela doit à son tour nous 

influencer dans l’approche à envisager. Nos travaux semblent parvenir à une 

étape qui nécessite une évaluation des progrès réalisés et des questions 

encore à résoudre, afin d’identifier et celles qui pourraient être utilement 

explorGes maintenant, et celles qui ne semblent pas encore se prêter à une 

élaboration détaillée. 

Au coura de l’année passée, des consultations ont été menées par le 

Secrétaire g&tal en vue de faciliter les progrès dans certaines questions 

litigieuses de la partie XI. Je voudrais exprimer au Secrétaire général la 

profonde gratitude de mon gouvernement pour le forum qu’il a offert à notre 

objectif commun t parvenir à une acceptation universelle de la Convention sur 

le droit de la mer. Nous espérons vraiment que le dialogue sur l’application 

de la Convention se pournuivra avec la participation d’un groupe plus 

important B’Etats. 

Ma délégatio? note avec satisfaction qu'un important pays a modifié cette 

année son vote sur le projet de résolution. Par ailleurs, toute solution 

pouvant être proposée au cours de discussions futures devra être examinée par 

la Commission préparatoire elle-même, qui, conformément aux 

résolutions 1 et IX, est l'organe mandaté pour préparer le terrain à l’entrée 

en vigueur de la Convention. 

Pour terminer, la délégation suédoise salue le présent projet de 

résolution et considère que les termes suggérés pour le libellé du 

paragraphe 4 du dispositif sont particulièrement importants, puisqu'ils lient 

la ratifiiation ou l'accession a la Convention à la promotion d'une 

participation universelle a la Convention et à toute mesure qui en découlerait. 
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J’aimerais joindre la voix de la Nouvelle-Zélande aux nombreuses autres 

entendues ici pour remercier le Secrétaire général de son rapport complet qui 

examiae les dkwloppements dans le domaine du droit de le mer. Ce rapport, 

ainai que les rapports séparés sur les besoins des Etats et sur la pêche au 

filet dérivant, témoigne du professionnalisme et du dévouement du Représentent 

spécial du Secrétaire général pour le droit de la mer, M. Satya Nandan, et du 

personnel compétent du Bureau pour les affaires maritimes et le droit de la 

mer. 

La gamme vaste et diverse des questions enamknées dans le rapport du 

Secrétaire) général montre la nature complète de la Convention des 

Nations Unies sur le droit de la mer. En 1992, nous célébrerons le dixième 

anniversaire de 1'adopt:on de la Convention. Ce sera l’occasion de réfléchir 

aux contributions remarquables apportées par la Convention dans le domaine des 

relations maritimes internationales. 

Même si pour certains Etats elle n'a pas résolu d'une manière 

satisfaisante un petit nombre de questions contenues dans sa partie XI, la 

Convention prise dans son ensemble est certainement l'une des plus importantes 

réalisations accomplie dans 10 domaine du droit international au cours de la 

dernière décennie. Pour la Nouvelle-Zélande, comme pour de nombreux autres 

Etats, l'instauration d'un régime juridique régissant tous les aspects de 

l'utilisation des océans, qui rallierait un soutien universel de la communauté 

internationale, a été notre objectif primordial au cours de la troisième 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 

Depuis l'adoption de la Convention, nous avons encouragé une approche 

constructive aux questions de la partie XI qui, selon certains Etats, n'ont 

pas été résolues de façon satisfaisante. Nous sommes heureux de constat.,r que 

les perspectives de prcigrès en direction d'une convention universellement 

acceptable semblent aujourd'hui meilleures qu'elles ne l'ont été depuis 

plusieurs années. Les consultations informelles menées par le 

Secrétaire général sur les dispositions de la partie XI ont produit un 

dialogue constructif sur des questions qui paraissaient jusqu'ici sans réponse. 
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La Nouvelle-Zélande estime qu’avec la coopération, la détermination et 

l’engagement de chacun, l’objectif, si longtemps attendu d’une Conve.rtion sur 

le droit de la mer acceptée universellement, sera atteint. 

Il importe d’oeuvrer ensemble sur tous les fronts pour parvenir à la 

conclusion rapide d’une convention universellement acceptable. Le dialogue 

engagé par le Secrétaire général a été très constructif. Mais il est 

également crucial que l’on continue à la Commission préparatoire de promouvoir 

le but de l’universalité. Nous pensons qu’en menant é bonne fin, l’an 

dernier, les négociations sur les obligations des investisseura pionniers, la 

Commission préparatoire a prouvé qu’elle était apte à trouver des solutions 8 

des questions difficiles. Nou; espérons que l’esprit constructif qui préside 

aux discussions sur les questions du droit de la mer sera favorable aux 

travaux que la Commission préparatoire doit mener à bien. 

Au cours des dernières années, alors que les nations du monde ont pris 

davantage conscience de la nécessité de protéger l’environnement mondial et 

d’assurer un développement cohérent des ressources de la planète, une plus 

grande attention a été accordée à la nécessité d’appliquer pleinement les 

dispositions de la Convention portant sur la protection du milieu marin et sur 

la protection et la gestion rationnelle des ressources marines biologiques. 

Mais, franchement, il n’est pas suffisant de simplement reconnaître que 

les dispositions de In Convention concernant ces questions ne sont pas 

appliquées. En fait, le rapport du Secrétaire général souligne qu’une action 

effective et des mesures pratiques doivent être prises par les Etats pour 

assurer la pleine application des dispositions pertinentes de la Convention 

dans ces domaines. 

Malgré les nombreux instruments de droit international qui existent au 

sujet de la protection et de la préservation du milieu marin, il est &Ment 

que le milieu marin et ses ressources subissent une dégradation croissante et 

grave. La Nouvelle-Zélande appuie l’appel lancé dans le rapport du 

Secrétaire général en faveur d'une application adéquate par les Etats des 

accords et des instruments existants concernant la protection du milieu marin. 
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Il ressort également du rapport Au Secretaire général, que loe pêcharies 

dans le monde se heurtent à une situation de crise dont la pêche intensive, 

l’épuisement des stocks et l’emploi d’un matériel de pêche insuffisamment 

sélectionné sont notamment responsables. La Convention sur le droit de la mer 

demande aux Etats de prendre des mesures pratiques et de coopérer avec les 

autres Etats pour la protection des ressources biologiques de la haute mer. 

De toute évidence, les dispositions de la Convention ne sont pas appliquées 

dans ce domaine. 

fl importe donc de renforcer la coopération internationale pour répondre 

à ces problèmea. L’objectif doit être de mettre au point des princiPe8 et des 

mesures pratiquea, compatibles et conformes au cedre de coopération défini 

dans la Convention, qui permettront d’assurer l’utilisation rationnelle et la 

préservation des ressources biologiques de la haute mer. 

A l’instar du représentant du Canada qui a pris la parole ce matin, je 

voudrais citer un passage clef du rapport du Sec&taire général 8 

“L’élaboration du régime du droit de la mer pour la gestion 

rationnelle et la protection des ressources biologiques de la haute mer 

est maintenant fermement inscrite à l’ordre du jour international.” 

(AL46/124. JWLL~Q~JO). 

Il s’agit d’une déclaration très importante, et nous devons tous accepter et 

reconnaître ce point de vue. 



JP-S/ 5 A/46/PV.71 
- 21 - 

Certains progrès ont déjà été faits dans l’examen des m6thodea et 

pratiques de pilche nuisibles. Les mesure8 internationalos que l’Aasembl&e 

g6nérale a prisos début 09 contre la pêche au filet dérivant en adoptant la 

résolution 44/225, et lea meautea prises dans différentes régions du monde 

pour interdire cette pratique nuisible sont dea exemples qui en disent long. 

Noue nous félicitons par ailleurs de la décision prise par la Deuxibme 

Commission & la présente session de l’Assstnbl6e gén6tale d’imposer un 

moratoire sut le pêche au grand filet pélagique dérivant en haute met, qui 

entrera on vigueur la 31 décembre 1991. 

Dans les efforts que nous faisons pour élaborer d’autres principes et 

d’autres mesures propres b assurer une conservation et une gestion efficaces 

des ressources biologiques de la met, nous devons faite preuve d’une volonté 

identique à celle qui a présidé aux efforts que nous avons faits en ce qui 

concerne le pêcha au filet pélagique dérivant. 

Dans les instances internationales appropriées, et plus particulièrement 

dans le coc+.exte du Sommet de la Terre à Rio, l’année prochaine, la 

Nouvelle-Zélande s’efforcera, avec les autres Etats, et notamment avec ceux 

qui se livrent à la pêche en met lointaine et avec les Etats côtiers, 

d’élaborer les principes et les mesures appropriés devant régit la pêche en 

haute met. 

La Nouvelle-Zélande coopère étroitement avec d’autres Etats côtiers 

intéressés, le Canada et lu Chine en particulier, 8 l’élaboration des 

dispositions de la Convention concernant la pêche en haute mer qui puissent 

être mieux respectées. Nous sommes heureux que nos idées aient trouvé un 

large appui auprès d’Etats de toutes les régions du monde. La communauté 

internationale doit prendre de toute urgence des mesures pour veiller à ce que 

les dispositions de la Convention régissant la pêche hauturière soient 

convenablement appliquées. Avec d’autres pays, nous avons soumis une 

proposition à l’examen de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement 

et le développement. Nous la recommandons à l’attention des Etats Membres, 

car il nous paraît essentiel que le Sommet de la Terre a Rio de Janeiro assure 

une meilleure protection des ressources biologiques de la haute mer. 

Nous nous félicitons que le projet de résolution dont l’Assemblée 

génerale est aujourd’hui saisie reconnaisse davantage la nécessité de veiller 

a la conservation et a la gestion efficaces des ressources biologiques de la 
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mer, Conune d’autres qui ont déjhr pria la parole sur cette quoation, noua 

ostîmonr que certains points méritent d’etre notés. 

L’alinéa 16 du pr&mbule note avec préoccupation le recours à des 

méthodes et pratiques de pêche, notamment celles qui visent à se soustraire 

aux réglementationr et aux contrGle0, qui rioquent de nuire à la conservation 

et à la gestion des ressource8 biologiques de la molcI 

L’alinéa 17 du préambule considère qu’il faut assurer la conservation et 

la gestion efficaces, de manière à appliquer intégralement les dispositions de 

la Convention. 

Le paragraphe 21 du dispositif demande au% Etats de collaborer plus 

étroitement et de prendre des mesures nécessaires, notamment pour prévenir 

l’emploi de méthodes et de pratiques de pêche qui risquent de nuire à la 

préeervation et a la gestion des ressources biologiques de la mer et,. en 

particulier, de respecter les mécanismes mis en place par les organisations 

régionales de pêche et d’adopter les mesures nécessaires de vérification et de 

mise en application. 

Nous espérons ardemment que le vote sur le projet de résolution montrera 

nettement un plus grand consensus que précédemment. Pareil résultat 

renforcerait les progrès vers la réalisation de notre objectif de 

l’universalité. 

La Nouvelle-Zélande s’est jointe aux auteurs du projet de résolution, qui 

met en lumière les défis qui restent à relever dans le domaine du droit de la 

mer et reconnaît le progrès que représente la Convention dans son ensemble. 

Nous tenons aussi à exprimer nos remerciementfl à 1’Amtassadeur Jesua, du 

Cap-Vert, et à M. Nandan, Secrétaire général adjoint, gui, ensemble, se sont 

efforcés de donner sa forme actuelle au projet de résolution. 

M. (Italie) (interprétation du l’anglais) I L’examen de la 

question dont nous sommes saisis aujourd’hui marque une date importante dans 

notre calendrier annuel d’activités concernant le droit de la mer. Même si le 

temps qui nous est imparti est limité, il est suffisant pour nous permettre de 

faire le point des événements des 12 derniers mois et d’évaluer les 

tendances. C’est la seule instance universelle qui permet d’examiner la 

question dans son ensemble sans privilégier indûment l’un ou l’autre de se8 

aspects. 
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Neuf années ae sont iecouléea depuis que la Convention des Nations Unies 

sur 1s droit de la mer a &té ouverte à la signature, le 10 décembre 1982. 

Depuis lor8r la situation politique mondiale et le droit de la mer ont subi 

d’importantaa transformations. 

Les tensions Est-Ouest ont disparu. On envisage le développement 

économique sous un angle diff,‘rent. Les préoccupations mondialea h l’égard de 

l’environnement sont plus largement partagées. 

S’agissant des mers et des ochans, l’importance d’un bon ordre juridique 

devient de plus en plua évidente depuis qu’ont disparu l’équilibre ot la 

concurrence entre les deux principales puissances navales et que sont apparues 

certaines ambitions nationalos aux quatre coins du monde. Cela souligne la 

nécessité, pour les Etats, de respecter un code de conduite precia sur les 

mera ot les océans. La Convention de 1982 renferme un tel code. ses 

dispositions offrent le moyen d’assurer un bon équilibre entre les besoine des 

Etats côtiers et les Etats qui s’inthressent à tout ce qui touche aux mers et 

aux océans. Ses dispositions écologiques offrent un cadre pour l‘adoption de 

nouvelles diSpOSitiOn qui tiendraient dûment compte des nouvelles nécessit&s. 

Seules les dispositions relatives à l’exploitation minière des fonds 

marins se sont révélées imparfaites et difficiles à appliquer. On 8 ‘accorda 

maintenant à reconnaître que les prévisions des années 70 et du début des 

années 00 concernant l’exploitation minière des fonds marins étaient beaucoup 

trop optimistes et peu réalistes. L’exploitation minière des fonds marins 

n’est pas pour demain et pourrait même rester impossible pendant encore 

plusieurs décennies. La structure détaillée décrite dans la Convention pour 

procéder à l’exploitation minière des fonds marins et a son contrôle semble 

maintenant une coquille vide, dont le seul effet est de décourager un groupe 

d’Etats importants - ceux qui pourraient entreprendre un jour l’exploitation 

minière des fonds marins - de devenir parties à la Convention. 

Dans la présente situation mondiale, il nous paraît particulièrement 

important d’éliminer les obstacles qui empêchent les puissances les plus 

importantes de participer à la Convention. Une convention sur le droit de la 

mer qui ne serait pas universelle risquerait de compromettre le consensus, 

même sur les principes fondamentaux qui font désormais partie du droit 

international, comme la largeur maximale des eaux territoriales et la zone 
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iconomigc6 exclusive. En outre, lmr compwomia rubtils contenue dans la 

Convention WI de dflicatrr questiona de fond risquent de ne jamais devenir 

loir, et, partant, led procédure8 arnbitieuaes de règlement de8 différends, 

bien que niaessairer pour apporter un élement de certitude h un ryrthme de 

dispositions trèu complexes, ne deviendraient jamais réalité. 

Lor diffiault6r relatives A l’exploitation minière des fonde marina 

remblent d’importance mineure au regard de ao qui emt en jeu - la aoexirtence 

paaifique 8ur les mers et les océana. Il faut donc ler rurmonter. 

L’initiative, prise par le Secrkaire général en juillet 1990 et qu’il a 

rmnouvello B 01x reprises, dont hier soir, concernant l’exeman dana un cadre 

informel des questions en suspens b prcpos de8 disposition8 de la Convention 

touchant l’exploitation minière dea fonda marins, nous parait le moyen le plu0 

prometteur de surmonter ces obataclea. Nous tenons à nous associer aux 

orstours - plua particulièrement au représentant dos Paye-Bac lorsqu’il a pris 

la parole au nom de la Communaut6 csuropikns et de ses 12 Etat8 membres - qui 

ont loué l’initiative opportune de M. Javier Péres de Cuéllar. 
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Avec la coopdrstion d’un groupe d’$tata intéreask yui ont participé eux 

discussions rana conditions pklablea et en Eaiaant preuve d’une grande 

ouverture d’esprit, et avec l’appui précieux du Secrétaire gcindral adjoint 

M. Nandan et de seo collaborateurs, ces consultations ont permis d’identifier 

les queations b traiter et ont tigolement permis de procéder è un premier 

examen de ces questions, à la suite duquel une grande concordance de vues 

s’est dégagée sur le type de solutions qui peuvent ôtre envisagées. 

Il semble clair que le principe directeur retenu au cour8 des 

consultations consiste à comparer lee dispositions de la Convention avec les 

perspectives actuellec d’exploitation minière des fonda marins et avec les 

changements intervenus dans la coopération économique internationale. En 

partant de ce point, une série évolutive et pragmatique de solutions semble se 

dégager t des institutions ne devraient être créées que lorsqu’elles sont 

appelées à remplir des fonction8 efficaces et dans les limites n6cessairee à 

l’accomplissement de ce8 fonctionar les règlas relatives 8 la prise de 

dhciaions doivent être reconsidérées afin de rationaliser le oystéme et de 

donner des garanties adéquates aux Etats qui sont prête à prendre des risques 

considérables dans l’exploitation des fonds marins. Quelques questions 

prêtant à controverse ne pourront être réglées dans les détails tant que 

l’exploitation commerciale des fonds marins n’aura pas commencé, mais les 

principes de base peuvent faire l’objet d’un accord. 

Ces progrès considérables ne doivent pas être perdus. Il reste encore 

beaucoup à faire pour façonner dans les détails le large consensus qui est en 

cour6. Le résultat final doit être tel qu’il permette aux Etats qui ont déjà 

ratifié la Convention d’ajuster leurs obligations sans avoir à consentir des 

sacrifices politiques importants, et à ceux qui ne l’ont pas encore fait de 

devenir partie à la Convention qui a été modifiée de manière à éliminer les 

difficultés existante&. Il est sans aucun doute nécessaire d’élargir la base 

de la consultation actuelle, mais il ne faut pas perdre de vue le fait que, 

pour être efficace, il faut une instance où l’on puisse travailler 

sorieuçement. 

Encore une fois, nous souhaitons joindre notre voix a celle des autres, 

en demandant instamment au nouveau Secrétaire général de l’Organisation des 

Nations Unies de poursuivre cette initiative selon les modalités que lui, dan8 
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oa 8aguaueb jugera lea plue appraprftha, afin de parvenir k créer dea 

conditions grâce ar-xquellea le Conventios pourra être universellement 

reconnue. La Convention est une des principales roalisations des 

Nations Unies et m8rite qu’on lui consacre l’effort encore n~ceesaire pour en 

faire un document contraignant qui puisee contribuer au maintien de la paix et 

de l’ordre sur lee deux tiers de la surface du monde pendant de nombreuses 

andoe. 

Comme toua les mwr le rapport du Secretaire gf%ral sur le droit de la 

mer est un document extrêmement utile et précieux. 

La première information que contient le rapport concerna le statut actuel 

de la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer t 51 Etats 

l’ont ratifiée ou y ont adhéré, Le processus qui a conduit à la soixantième 

ratification et à l’entrée en vigueur de la Convention s’est accéléré sans 

aucun doute au cours de 1991. Cependant, presque aucun pays développé et 

seuls quelques grands pays du tiers monde figurent parmi les 51 Etats, Cela 

montre une fois de plus qu’il faut faire le maximum d’efforts pour créer les 

condition8 nécessaires h une participation plus équilibrée. Cela montre 

aussi, cependant, que le temps dont on dispose pour faire ces efforts est 

limité. Même après que le chiffre de 60 ratifications a été atteint, et 

peut-être aussi même après l’entrée en vigueur de la Convention, il existe 

toujours une posaibiité de régler les problèmes en suspens concernant 

l’exploitation minière des fonds marins, mais il semble évident que les 

efforts dans ce sens deviendront plus difficiles. L’hésitation, déjà visible 

maintenant, des Etats qui ont ratifié la Convention à réexaminer les 

obligations auxquelles ils ont souscrit ne fera que s’intensifier. 

fnvers5wnt, la tendance qui se manifeste parfois chez certains Etats qui 

n’ont pas encore ratifié la Convention, de s’en remettre au droit coutumier 

pour la protection de leurs intérêts pourrait, à tort ou b raison, se 

renforcer. 

Deuxièmement, il est très intéressant de noter dans le rapport que la 

Convention a une influence sur les pratiques internationales. C’est la preuve 

tangible de sa vitalité et de la nécessité de la préserver. Il en va de même 

du recours - qui est devenu de plus en plus fréquent durant l’année passée - 

aux moyens juridiques et aux procédures d’arbitrage pour régler les différends 
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internationaux sur le droit de 1s mer. Il convient de noter qu’un tel recours 

- mfmo r’il porte aurtout, comme par le passé, e~ur des questions de 

dolimitation de sonee maritime8 - ;!ommence b s'étendre à d'autre0 questions, 

Troisièmement, selon 188 renseignements brefs mais précis fOUrniB par la 

Commission préparatoire, il semble que la ?ammiesion poursuive utilement Se8 

activité8 concernant l'application de la résolution II de la troisième 

Conférence des Nations Uni861 pIur 18 droit de la mer. Les demandes 

Ci’enregistrement de deux nouveaux inveeti888urs pionniers ont été approuvée8 

et des pourparlers sont en CourI pour définir leur8 obligations. Dans ce 

contexte, noun exprimons une certain8 inquiétude en ce qui concerne la 

tendance actuelle à impOf#8r des obligations diff~r8tIteB à des inv8stiss8urs 

pionniers différent8 du fait que les demandes qu'ils ont sour1lis8s sont 

différenteo; c88 différences, à nOtr8 avis. ne justifient guère un traitement 

différent. Les demandeurs potentiels, dont l'Italie fait partie, résisteront 

à tout8 tentative qui pourrait découler de cette tendance à leur réserver - au 

mOm8nt Où il8 BOlliCit8nt 8t S’il8 sollicitent 18 StEitUt d8 pionnier - Un 

traitement qui n'est pas semblable 8 celui normalement appliqué dans des 

conditions 88mblableS. 

S’agissant de l’élaboration d8 règles et de règlements concernant la 

future Autorité internationale des fonds marins, 18 rapport confirme que sur 

de nombreux sujets il 8Bt impOSBibl8, au Stade aCtU81, d8 faire d8S ptOgr&B 

réels parc8 qu’on ignore en quoi consiste réellement l'exploitation minière 

des fonds marins ou bien parce qu'un conSenSu plus large sur les ajustements 

auxquels il faut procéder en ce qui concerne la Convention n'a pas pu être 

encore réalisé. Il semble également, cependant, que des approches réalistes 

prévalent 8ur de nombreuses qUeBtiOn8, et nou8 nou8 en félicitons. 

L'abrègement des sessions de la Commission préparatoire est également un signe 

prometteur. 

Le8 activités du Bureau des affaires maritimes et du droit de la mer se 

poursuivent de façon intense et méritent lea éloges habituels. Le 

Sect&aire gén8ral adjoint Satya Nandan et ses collaborateurs ont réussi à 

faire de ce bureau un centre d'activité et d'irformation sur le droit de la 

mer et les questions connexes, qui est de tout premier ordre. Les 

publications du Bureau sont devenues des références dont ont besoin tous ceux 
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qui, pour le compte d’un gouvernement ou Four st) spécialiser, cherchent à 

acquérir dea connaissances modernes et ti mierix comprendre les aspects 

juridiques et politiques des questions marltimos, En particulier, l’Italie se 

félicite du travail important acconpll. par le Bureau en tant qu’organe de 

coordination pour la participation des fietions Unies à l’exposition 

internationale qui 88 tiendra à Oônea, en Italie, en 1992, à l’occasion du 

cinq centième anniversaire du voyage de Christophe Colomb. 

Le projet de résolution que nous allons adopter, bien qu’il conserve la 

structure de basa de ceux qui ont 6th adoptés les années précédentes, comporte 

des améliorations importantes. L’évaluation réaliste de la nouvelle situation 

mondiale et de ses incidences sur le droit de la mer, ainsi que celle du lien 

existant entre la solution des problèmes que posent les dispositions de la 

Convention relatives à l’exploitation minier-a des fonds marins et son 

caractère universel, qui, en 1990, se cachait encore derrière un libellé 

obscur et en portJe contradictoire, est devenue concrète dans le projet de 

résolution de cette année. Nous nous en félicitons, et c'est un premier pas 

vers l’élargissement de la portée de l’accord sur les perspectives adopté lors 

des consultations officieuses préconisées par le Secrétaire général, et au 

sein de l’instance officielle la plus importante des Nationa Unies, à savoir 

l’Assemblée générale. 
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M. w  (République-Unie do Tanaanie) (interprétation de 

l’anglais) : Dans la déclaration que nous avons faite 11 y a pratiquement un 

an jour pour jour, nous avons souligné que la paix et la sécurité mondialea 

pourraient faire des progrès significatifs si les mers du monde étaient 

utilisées pour rehausser la coopération entre nations. Cotte coopération, 

surtout entre le Nord et le Sud, s’impose davantage et est plus urgente encore 

de nos jours que dans le passé. La fin de la guerre froide a créé un climat 

favorable à une telle coopération. De même que les mers unissent les pays 

pour en faire un seul village, elles offrent à bien des égards une occasion 

unique de coopération économique internationale. La Convention des 

Nations Unies sur le droit de la mer n’aurait pu intervenir à un moment plus 

opportun. 

Nous sommes heureux de constater que la Convention acquiert 

progressivement une plus grande universalité. A l’heure actuelle, elle a 

recueilli 51 ratifications et adhésions. Cela veut dire que la Convention ne 

doit plus obtenir que neuf ratifications ou adhésions pour pouvoir entrer en 

vigu0ur, ce qui, nous n'en doutons pas, sera bientôt le cas. 

D'après des chiffres récemment diffusés, les 51 pays auxquels je viens de 

faire allusion ne représentent que 4,41 0 des contributions au budget 

ordinaire de l’Organisation des Nations Unies. Ce n'est pas un point de 

départ très sain, d’autant que le Nord semble hésiter à contribuer à faire 

entrer la Convention en vigueur et à la mettre en mesure de devenir 

opérationnelle. Nous nous félicitons donc de l'initiative prise par le 

Secrétaire général de convoquer des consultations officieuses en vue de 

parvenir à une participation universelle à la Convention. 

Bien que ces consultations soient utiles, certes, dans certains cas elles 

ont suscité de la part des payr en développement certaines craintes 

compréhensibles selon lesquelles elles pourraient mener a un remaniement de la 

Partie XI et éroder le noble principe fondamental du patrimoine commun de 

l'humanité souligné dans cette partie. Cette Convention représente un effort 

international en vue d'établir un ordre économique international juste et 

équitable. Pour cette raison, la République-Unie de Tanzanie espère que rien 

ne sera fait à cette Convention qui puisse nuire à cet objectif. 

Nous avons pris note des progrès réalisés dans le domaine du règlement 

des conflits et des différends, notamment ceux qui ont trait aux frontières 
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maritimer. Ils démontrant que les Etats ont confiance dans le rôle joué par 

la Cour internationale de Justice et reconnaissent sa compétence à résoudre 

lea conflite et ?es différends relatifs aux questions couverte8 par la 

Convention. 

En ce gui concerne la question de la paix et de la sécurité 

internationales, nouB espérons que les grandes puiesances maritimes, compte 

tenu des changements pOlitiqU0B en COUrB, réduiront leur présence militaire 

dans les mers. Elle~ devraient coopérer avec lee régions qui ont déclaré 

leurs rdgions sones de paix et de aécurit6. 

Lee Etats qui transportent et d6VerBent deB sübstances toxiques et 

dangereuses dane les mers dégradent le mriieu marin au détriment de 

l'humafiité. Tout ce qui précède, y compris la dégradation des mer8 par 

d'autres moyens, Bont des questions qui tombent 80~8 le régime de la 

Convention et de nombreux autres instruments juridiques. 

En ce qui concerne la conservation et la gestion des reB8ourceB marines 

biologiques, certains événements récenta contribueront à la prévention de 

méthodes et de pratiques de pêche susceptibles d'avoir un effet nuisible sur 

la COnBerVatiOn et la gestion deB reBBourceB marines biOlOgiqUeB. Un certain 

nombre de aones de haute mer Bont aan8 défense contre la pèche non réglementée 

et les pratiques de pêche destructrices telles que la pêche au grand filet 

pélagique dérivant. Mais faiBant preuve de COOpératiOn, Certains Etats Ont 

indiqué leur intention d'abandonner de telles pratiques de pêche. La 

conservation et la gestion des ressources marines seront plus efficaces si les 

Etats prennent des mesures couvenables pour surveiller les activités de pêche 

de leurs ressortissants et échangent des données et des informations entre eux 

et avec les organisations internationales pertinentes. Là encore, la 

Convention sur le droit de la mer offre un excellent cadre de coopération en 

la matière. 

Cela nous amène à la question des besoins des Etats dans le domaine de la 

mise en valeur et de la gestion de leurs ressources. Nous félicitons 

hautement le Secrétaire général du rapport complet qu'il a présenté sur les 

mesures prises pour répondre aux besoins des Etats touchant la mise en valeur 

et la gestion des ressources marines. Il est encourageant de constater que 

bon nombre d'Etats et d'organisations au sein du système des Nations Unies et 

de ses institutions spécialisées et autres organisations internationales ont 
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présenté lours observations en réponse au rapport du Socrutaire général à 

propos des besoins des Etats touchant la mise en valeur et la gestion de:: 

ressources marines. Outre les informations et suggostions reçues, le rapport 

fournit une analyae de ce8 informations et suggestions et dégage ainsi 

certaine8 possibilités d’action. Cela est très important et très utile pour 

les pays en développement. 

La Tansanie déeire remercier les Etats qui l’ont aidée dans ses projets 

de mise en valeur de gestion dea océans. En sa qualité de Président actuel de 

la Conférence de l’océan Indien sur le coopération en matière maritime 

(IOMAC), la Tanaanie souhaite iuussi remercier ceux qui ont manifesté leur 

intention d’apporter à l’organisation une assistance technique, financière ou 

autre. L’XOMAC est un centre de liaison pour la coopération entre les Etats 

de l’océan Indien. 

La Commission préparatoire de l’Autorité internationale des fonds marins 

et du Tribunal international du droit de la mer continuera à se réunir pour 

s’acquitter de son mandat. Nous espérons qu’elle accomplira son travail 

aussitôt que possible pour la plus grande satisfaction de toutes les parties. 

Nous tenons à rendre un hommage particulier et à exprimer notre gratitude 

au Bureau des affaires maritimes et du droit de la mer pour son travail 

remarquable et pour le dévouement avec lequel il a mené les activités qui lui 

avaient été confiées par l’Assemblée générale. Nous prenons note tout 

spécialement des responsabilités de ce Bureau chargé de répondre aux besoins 

des Etats et des organisations régionales en leur portant conseil et 

assistance. Le rôle joué par ce Bureau pour aider le Secrétariat de la 

Conférence de l’océan Indien sur la coopération en matière maritime est très 

apprécié. Nous invitons les gouvernements et les organisations 

internationales à fournir une plus grande coopération et une plus grande 

assistance à ce Bureau. 

L’objectif de la Convention vise à contribuer au maintien de la paix, de 

la justice et du progrès dans l’intérêt de l’humanité tout entière. Nous 

espérons sincèrement que le caractère unifié de la Convention sera maintenu 

lorsque nous en réaliserons l’universalité. 

Pour conclure, je voudrais répéter que la Tanzanie coopère pleinement aux 

efforts déployés pour réaliser ces objectifs. 
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M. (Sri Lanka) (interprétation de l’anglais) t Au nom de la 

délégation de Sri Lanka, j’ai le plaisir de prendre part au débat sur le 

point 36 de l’ordre du jour, intitulé “Droit de la mer”. La question des 

océans a été soulevée pour ïa première fois à l’Assemblée générale par la 

délégation de Malte en 1969. Le Représentant permanent de Sri Lanka à 

l’époque, feu Shirley Ameraainghe, a joue un rôle significatif dans les 

travaax de la Commission des fonds marina qu’il présidait. Ce sont les travaux 

de cette Commission qui ont conduit à l’adoption, le 30 avril 1982, de la 

Convention des NatJans Unier uur le droit de la mer. 
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Ma délégation souhaite exprimer sa sincère reconnaissance au Sec&taire 

général pour le rapport très précis et tros détaillé qu’il noue a présenté 

(~1461724). Les Etats Membres ont lieu de se réjouir d’être ai bien informés 

de l’évolution mondiale concernant les nombreux et divers aspects des affaires 

maritimes. 

Le Représentant spécial du Secrétaire général, M. Satya Nanden et le 

Bureau des affaires maritimes et du droit de la mer de 1’ONU méritent tous nos 

éloges pour l’excellente façon dont ils s’acquittent de ces fonctions si 

utiles. La Commission préparatoire pour l’Autorité internationale des fonds 

marins et pour le Tribunal international du droit de la mer povtsuivent 

inlassablement leurs travaux soua l’éminente direction de l’Ambassadeut 

José Jesue, du Cap-Vert. Nous tenons à dire combien nous apprécions leurs 

efforts. 

La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer est l'instrument 

juridique international suprême pour tout ce qui concerne les mers et les 

océans qui occupent plus de 70 % de la surface du globe. Fin novembre 1991, 

au total, 51 Etats avaient ratifié la Convention ou y avaient adhéré; elle 

entrera en vigueur 12 mois après la date de dépôt du soixantième instrument de 

ratification ou d'adhésion. Nous espérons que cela ne tardera guère. 

Nous prenons note que pendant l'année 1991 le Secrétaire gonéral a 

poursuivi ses consultations officieuses en vue d'une participation universelle 

des Etats à la Convention. Il est encourageant de constater que l'on a 

identifié diverses questions relatives au régime de l'extraction des 

ressources du fond des mers, qui faisaient problèmes pour certains Etats, et 

que des progrès considérables ont été réalisés vers un large accord sur les 

questions en jeu. 

Aujourd'hui, le monde entier est conscient du potentiel considérable que 

les mers et les océans peuvent offrir au développement de l'humanité. Grâce 

aux efforts des Nations Unies, la communauté mondiale a cherché à codifier et 

à développer progressivement le droit intcrnatioaal régissant l'utilisation 

rationnelle et responsable des océans et de leurs ressources. Le sens des 

responsabilités dont ont fait preuve les pays du monde dans leurs effcrts pour 

mettre en valeur ce "patrimoine commun de l'humanité" s'est encore intensifié 

a la veille de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 

développement. 
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Les mécanirrmeb et lea institutions qui ont tté créés griice aux efforts 

des Nations Unies présentent une importance particulière pour les pays en 

développement, Lee informations et les cOnnaiBBance8 mis0B à la disposition 

de ce8 paye devraient les aider à se tenir au courant de l’évolution tros 

rapide des questions océeniques. Ces précieueoo activités menées par 106 

Nations Unies ne devraient pas ceasor avec l’entrée en viguour de la 

Convention. 

Comme un exemple de la préoccupation très menifeate que montrent le5 pays 

en développement, notamment les plus petits, pour les questions relatives aux 

affaires maritimee, je citerai le cas de le Coopération en matibre maritime 

dans l’océan Indien (IOMAC). Sri Lanka est très satisfaite de l’initiative 

qui a été prise pour promouvoir la coopération entre les pays africains ot 

asiatiques de la rogion de l’ocdan Indien dans le cadre de l’IOMAC, dont la 

présidence est maintenant assurée par la République-Unie de Tanzanie. 

Le but de 1’LOMAC est d’encourager et de faciliter la coopération 

économique, scientifique et technique ainsi que les projets concernant les 

affaires maritimes de l’océan Indien. 

Depuis 1985, 1’IOMJX a accompli des progrès réguliers. L’Accord d’brusha 

sur la coopération dans l’océan Indien en matière maritime a ét6 adopté 

en 1990. Depui 8, la septième session du Comité permanent de I’IOMAC s’est 

tenue à Colombo, en juillet 1991. Le Comité permanent traitait des modalités 

pratiques de coopération, non seulement entre les Etats africains et 

asiatiques de la région, mais également avec d’autres Etats actifs dans la 

région, notamment les grandes puissances maritimes, L’IOMAC a créé un groupe 

de coopération technique pour favoriser la participation active des Etats 

extra-régionaux. La participation de pays développés aux activités de 1’IOMAC 

contribuera pour beaucoup à mettre plus largement en commun, avec les pays de 

la région de l'océan Indien, les technologies, les connaissances et les 

résultats d’expérience, et permettra d’en tirer le maximum d’avantages. 



CF10 A/lb/PV.ll 
- 30/4Q - 

Noua voudrions remercier le Représentant sp6cial du Secrétaire g&&ral 

pour le droit do la mer* qui n’a ceas d’accorder son aide à l’IOMAC, qui 

s’est fait représenter à 88s réunions et lui a apport4 un appui considérable. 

En 1989, Sri Lanka a également pris l’initiative de propoaur une 6tude 

dirigée pst le Secrétaire ganéral uur les besoins des Etats on matière de 

développement et de gestion dea ressourcee marines. Noue avons salué le 

premier rapport présenté l’année dernière et nous sommes heureux de recevoir 

cette annb le deuxième rapport du Secrétaire général. 

Le rapport est fondé sur la vaste expdrience des Etats Membres et met en 

lumière las activités d’organisations internationales et d’institutions 

appartenant ou non au système des Nations Unies. Il résume les stratégies et 

les orientations tendant à faciliter les efforts des pays en développement qui 

souhaitent mettre en valeur le potentiel des ressources marines. 

Nous notons les publications extrêmement utiles du Bureau des affaires 

maritimes et du droit de la mer, qui sont mention&es dans la seconde partie 

du rapport du Secrétaire général sur le droit de la mer. Nous y trouvons de 

très nombrousos publications excellentes a bibliographies spécialisées, études 

analytiques évaluant des aspects importants de la Convention, toute une série 

d’études sur les pratiques des Etota et des orientations techniques couvrant 

les dispositions complexes de la Convention. 

Nous notons en particulier l’étude sur le Régime de la recherche 

scientifique en matière de ressources marines, que le Comité permanent de 

Z’IOMAC considère comme extrêmement utile. L’IOMAC a demandé que cette étude 

soit distribuée à tous ses membres participants. 

Enfin, c’est avec un vif plaisir que Sri Lanka s’est portée coauteur du 

projet de résolution présenté à l’Assemblée générale dans le document 

A1461L.44. 
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&JQ&&QAS (Mexique) (interprétation do l'espagnol) I MA délégation 

tient à renouveler AU Secr6taire gcin6rA'l AA ruCOnnAitI8AACA pour lea rapports 

qu’il noua A preaentéa et qui servent de base h l’examen do cotte quoetion. 

Ils rendent compte de la COdifiCAtiOn d’importants élbmenta du droit de la mer 

qui, toujours plua nombreux, mont Incorporés dans la législation des 

différente Etats Membre8 de l’Organisation et qui mettent en relief les 

avantages prévue par le Convention. 

En offet, noua pensons qu’il y a lieu do relovor qu’à ce jour, 62 Etats 

ont établi des mm8 économiques exclusivesr 16 pays ont proclamé des aones de 

pêche exclusive dans la limite des 200 milles; 133 Etats ont choisi de porter 

la limite de leurs eaux territoriales aux 12 millOf pr&m par le droit 

international et continuent de renforcer les diapositifs de préservation de 

l’environnement marin et de conser*FAtion doa espèces, conformément aux 

dispositions de la Convention, alors que la notion de patrimoine commun de 

l'hUmAAit6 garde toute sa force d’origine. 

De même, noua apprécions beaucoup les efforts, décrits dons le deuxième 

partie du rapport (A/46/724), qu’a entrepris systématiquement le Bureau des 

affaires maritimes et du droit de la mer pour faciliter l’interprétation des 

dispoeitions de la Convention ainsi que l’aide qu’il a Apportée en vue de ee 

ratification. Grâce à ces efforts, 51 Etats ont déjà ratifié le Convention. 

Nous apprécions également les efforts de promotion et de diffusion entrepris 

dans les diverses régions du monde. En ce qui concerne l’Amérique latine, 

nous sommes -heureux do relever en particulier l’organisation des séminaires 

qui se sont tenus à Montevideo, Uruguay, en avril 1991, et à Santiago du Chili 

en mai de la même année, et AU siège de la Commission économique pour 

l’Amérique latine et les Caraïbes, (CEPALC), ce dernier séminaire ayant pour 

but d’évaluer le degré d’application de la Convention sur le droit de la mer 

et d’examiner les possibilités d’obtenir une participation universelle à son 

fonctionnement. 

De même que la validité des principes fondamentaux énoncés dans la 

Convention s’est confirmée au fil des ans, il est devenu manifeste que 

certaines réalités sont aujourd’hui inéluctables du fait des profondes 

mutations politiques et économiques intervenues à l’échelon planétaire, qui 

n’auraient pu être prévues au début de la dernière décennie. Mon 
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gouvernement uo félicite donc du dialogue dont le Secr6taire g&&ral a pris 

l’opportune initiative afin d’amorcer une r&flenion sur les difficultés qui 

maintiennent encore certains Etate à l’t?eart de la Convention, initiative a 

laquelle nous avons participé dès le début dans un esprit constructif. 

Nous estimons que l’initiative dir Bwrétoire g&éral, qui vise a assurer 

l’univsraalit6 de la Convention au moyen de consultations informellee, est 

tout à fait conforme à 1’invitst:on adressée par l’Assemblée générale OUY 

Etats pour qu’ila rodoublont d’efforto en vue de favoriser la participation 

universelle à la Convention sur le droit de la mer et de contribuer 8 mener a 

bonne fin les travaux de la Conmission préparatoire do L’Autorité 

internstionale des fonde marina et du Tribunal international du droit de la 

mer. 

Noue souscrivons aux observations formulées dans l’introduction au 

rapport du Gecrétsire g6i;éral, pour qui le nombre de ratification8 n6cesseires 

pour l’entroe en vigueur de la Convention, dont on se rapproche de plus en 

plus et que nous continuons de promouvoir activement, ne doit pas être une fin 

en soi. Notre but ultime doit être d’assurer le participation la plus large 

possible des Etats. 

Nous approuvons avec enthousiasme l’intention, exprimée par le 

Secrétaire général, au paragraphe 20 du rapport, d’élargir la participation 

aux consultations entreprises jusqu’ici. Nous remercions le 

Secrétaire général de sa judicieuse initiative et nwrs espérons que ces 

consultations se poursuivront avec la même diligence afin d’aboutir à des 

résultats concrets. Nous invitons tous les ttats à participer, de la manière 

la plus constructive, à l’élaboration d’une Convention efficace et équilibrée 

qui, tout en préservant les avantages importants acquis jusqu’ici, s’adapte 

aux exigences d’aujourd’hui. 

Nous remercions tout particulièrement 1’Ambassadeur du Cap-Vert, 

M. José Luiz de Jesus, des efforts créatifs et inlassables qu’il a déployés en 

dirigeant les travaux delicats de la Commission préparatoire. Nous apprécions 

également la collaboration très précieuse qu’a apportée à la communauté 

internationale le Bureau des affaires maritimes, et surtout son responsable, 

M. Satya Nandan, Représentant personnel du Secrétaire général pour le droit 
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de le merr qui a fourni un appui précieux tant à la Commisaiorr pr0paratoire 

qu’à d’autres sctivit6a comme 10 promotion de la Convention sur le droit do la 

merr notwunent en organisant des colloques comme ceux que mentionne le rapport 

du Secr&eire qénéral, en sélectionnant les boursiers, et en menant dee 

activités aonstantes d’Édition, ce qui a permis de publier des colloctiona 

constituant un0 10urco do ronroignements pour lem ap&lalietes, et que nou8 

aimerionr voir utilir60 par un publia plue large, notamment par ler 

univereitsireo. 

Len mutation8 r6volutionnairer que connaît actuellement 10 monde dana lee 

domainea technique, économique et politique ont eu pour cona6quence de riduire 

les dietancor l t, partant, d’instaurer un climat favorable à la coop&ration 

internationale comme cela s’est rarement produit dana le passé. L0B 

perrpoctivee de développement ot de prosp6rit.é que la mer a toujoura offortea 

b l’humanité mont plua proche8 de 88 rbaliser que jamais. La communauté 

internationale doit mettre à profit le riche patrimoine juridique et politique 

que reprhsento le droit do la mer tel qu’il a bté élabora jusqu’ici et lui 

aaeurer un plu8 grand degr6 de maturitd, conformément au rôle que cea 

ressource8 sont appeléea à jouer pour le présent et l’avenir de l’humanit6. 

C’est pourquoi le Mexique, qui a ratifié la Convention et s’est port8 

coauteur du projet de r6eolution relatif au droit de la mer, voit un signe 

encourageant - qui pourrait nous rapprocher plua rapidement de cet objectif 

commun - dans l’attitude qui a marqu6 cette année les négociations sur le 

pr-ojet de résolution dont noue sommes saisis et Bene le fait que lee 

d6légstions qui, jusqu’alors, avaient voté contre 10 projet de résolution ~8 

montrent disposées à changer leur vote négatif cette an&. 

Pour notre part, noua saiaiesons cette occaeion pour réaffirmer que 10 

Mexique a la ferme intention de continuer de contribuer aux efforts que tous 

déploieront pour perfectionner le régime du droit de la mer. 
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4 fiuBEI& (Uruguay) (interyr6tation de l’espagnol) I En promîar 

lieu, ma d616gntfon aouhaito remer ,*’ r le Secrcitaira gcin6ral et son 

Meydaentwk ap6clal pour les exce~ rente rapporta contenua dans las documentr, 

A/46/722 et A/46/‘724 oc: qui, comme lea rapports a&rieure, d&zrivent les 

Laits nouveaux les plua importento et les tendancea principales concernant la 

Convention, 

Lao profondea transt!ormatlona que be droit dr 1s mer a connue8 008 

dernibres d&ennlea ont d&aontrQ que la notion de rea8ources marines 

intjy~uiaatrlea et d’uno exploitation iZlimit$u doe achnfl au plus grand avantago 

dos Etats a C&d6 la place au souci d’aeeurer une exploitation durable, 

Yquitabla et officiante tondant B économiser lesdites reosourcen et h protkqor 

et pr6sorver le milieu marin. 
c 

Ce principe do rationelit a troirv6 son oxpreaslon dana la Convention des 

Nations Unies mur le droit do la mer. L’Uruguay, qui a particip6 b ce 

proceaeue, met actuellement un point final aux démarches néceeeaires pour 

ratifier la Convention. 

Ma délégation, parce qu’elle partago 10s préoccupation8 exprimées par 

d’autres délégation8 quant è. la nécessita d’une participation universelle à le 

Convention, accueille tros favorablement l'initiative du Secrétaire général de 

mener des consultations informelles en vua do réaliser le plus grand degré 

d'adhésion a cet instrument. 

Le paragraphe 20 du rapport A/46/724 évoque la posaibi:ité d'élargir la 

participation à ces consultations officieuses. Ma délégation estime qu'il 

serait plus indiqua d'ouvrir lea réunions à tous les Etats Membres de 

l'Organisation. 

Ainsi qu’il est juetement noté dans le rapport du Secrétaire général, la 

Convention a exercé une influence croissante sur divers aspects liés au droit 

de la mer, notamment toux qui concernent la délimitation des zones de 

juridiction maritime. En effet, un nombre croissant B'Etats ont adapté leur 

législation nationale aux dispositions de la Convention, formulant des 

déclarations en application de ses dispositions, consacrant ainsi le droit de 

la mer en temps de paix comme en cas de conflit. 

S'agissant du réglement pacifique des différends entre Etats à propos de 

questions maritimes, tant les accords conclus que les décisions 

juridictionnelles adopties tiennent compte des normes de la Convention. 
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Ue même, en ce qui concerne la prbention dea incidente navals en mer et 

le renforcement de la confiance dena le secteur maritime, la Convention, dont 

les principes et les norme8 sont conformes aux Conventions de l’Organisation 

maritime internationale (OMI), a également produit dea effet8 favorablea. 

Ma délégation estime que la protection et la pr8servation du milieu marin 

ainsi que la protection et la geetion rationnelle de 8180 ressources 

biologiquea sont 8troitement liées au renforcement de la coopération, points 

qui 5ont analysés dans le rapport, 

A cet égard, il serait souhaitable de favoriser la création 

d’organiaationa internationale8 régionales composées d*Stats côtiers ou dont 

les int6rltr aont liés à l’exploitation dee re5bourc55 naturelles de la 

région, en vue de réaliser des études, de procéder à de8 échanges 

d’informations scientifiques, des contrôles, de6 transferts de technologie, 

d’appliquer les technologies en coop6ration ou association, de conduire des 

activités de recherche et de prospection, et de réglementer l’exploitation des 

resaourcea en mettant en oeuvre divers programmes danir le cadre de coopération 

prévu par la Convention. 

On trouvera au paragraphe 15 et suivants du rapport du Secrétaire général 

(A/45/721) dee références intéreessntes a la coopération régionale dans le 

domaine des affaires maritimes. Un exemple en est la Conférence de l’océan 

Indian sur la coopération en matiktre maritime (IOMAC), déjà mentionnée. D(l 

même, la création de csntres de technologie marine, également prévue par la 

Convention, offre un moyen adéquat pour procéder aux échanges de connaissances 

techniques antre les Etats, comme le signale le paragraphe 70 du document 

A/46/722. 

Mon pays est préoccupé par l'emploi, en haute mer, de certaines méthodes 

et pratiques de pêches qui ont des effets dommageables sur l'environnement et 

menacent les ressources biologiques de la mor dans des zones économiques 

exclusives. 

La création d'organismes régionaux serait un moyen pratique de mettre en 

oeuvre l'engagement pris par les Etats 

"De réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes 

internationaux d'ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire" 

(Charte de-u Unies. Art, 1. par, 31, 

qui est l'un des objectifs fondamentaux des Nations Unies. 
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Enfin, ma délégation souhaite réaffirmer l’importance qu’elle attache au 

travail rhalisé par la Commission pr6paratoire dans son double rôle 

d’institution chargée d’appliquer le régime transitoire d’ici l’entrée cm 

vigueur de la Convention et d’institution chargée d’adopter des mesures visant 

a favoriser la création de l’Autorité. 

H3. ORDB (Union des RQpubliques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) I La question du droit de la mer a été examinée en 

de nombreuses occasions, en séance plénike de l’Assemblée générale, ce qui 

refléta selon nous le rôle extrêmement important dévolu à la Convention sur le 

droit de la mer, régime juridique international des océans applicable 

quasiment & tous les types d’activités utilisant les espaces marins et les 

ressources de la mer. 

Nous tenons à souligner que même si neuf années se sont écoulées depuis 

la signature de la Convention, celle-ci n’est malheureusement toujours pas 

entrée en viqueur. Si nous devions abandonner notre action visant à 

universaliser la Convention, nous sommes convaincus que la communauté 

internationale risquerait de se heurter à des problémes encore plus graves 

qu’au début des années 70, lorsqu’il fut décidé de convoquer la troisième 

Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, 

A cet égard, notre délégation est favorable à l’intensification des 

efforts de tous les groupes d’Etats en vue d’universaliser la Convention et de 

surmonter lea obstacles à la réalisation de cet objectif. Nous sommes en 

faveur d’un disloque international sérieux et élargi visant à trouver des 

solutions universellement acceptables aux problèmes liés à l’exploitation des 

ressources minérales dans la partie internattonale du fond des mers. Nous 

considérons inadmissible toute action arbitraire prise par les Etats en ce qui 

concerne la haute mer; de telles actions conduisent à l’érosion de la 

Convention et a l’affaiblissement du droit international régissant les 

océans. Nous sommes convaincus que la Convention deviendra un instrument 

efficace pour garantir l’état de droit sur les océans, à condition qu’el!.e 

entre en vigueur sur une base universelle, 

Lne majorité absolue d’Etats, reconnaît aujourd’hui la nécessité d’une 

participation universelle à la Convention, ce que reflète d’ailleurs le projet 

de résolution. C’est précisément pour surmonter les problèmes existants qu’a 
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6th iartitui, eoue lee suepices du Secrétaire général des Nations Unier, le 

l yotàme des aoneultstiona officieuses. Noua souiraitoas remercier vivement le 

Seorétairo gén6rsl des efforts qu’il a déployés en vue d’éliminer les 

divergences de vue existantes à propos de l’emploi des ressources de la aone 

intmraatioaale du fonds des mero. Cependant, ces consultations ne sauraient 

se substituer aux travaux de la Commission préparatoire de l’Autorité 

internationale des fonds msrins et du Tribunal international du droit de la 

mer* qui, au cours de l.wre neuf années d’activité, ont accompli de nombreuses 

et utiles r6alisetions. Nous pensons que tout doit être mis en oeuvre, y 

compris l’irnmenae prestige du Secrétaire g&16rel, pour assurer une 

participation universelle à la Convention. 
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Noua voudrions faire observer quo les consultations ont permis d’arriver 

à dos résultats concrets. On s’est mis d’accord sur toute une serie de 

questions. Un climat positif caractérisé par la recherche de solutions, 

le réalisme et l’empressement de divers groupes d’Etats à tenir compte des 

int&rêts les una des autres 8’eat instauré. Tout cela permet de proc&ler k 

des négociations plus importantes pour apporter des solutions concrètes aux 

problèmes existants. 

Nous ertimons que le résultat des six a8riea de consultations menéea BOUS 

les auspices du Secrétaire gdnéral devrait être euivi par l’élaboration d’un 

rapport d’évaluation du Secrkaire général et de propositions du Secrétariat 

concernant la marche à suivre dans l’avenir. Nous pensons aussi que les 

consultations futures devraient avoir lieu sous la direction du nouveau 

Socritairo génkal des Nations Unies. 

Notre délégation pense qu’il serait bor d’accélérer le processus de 

négociation. Cinquante et un Etats ont d’ores et déjà ratifié la Convention. 

Si, d’ici à la fin de 1992, les parties aux négociations réussiesent 0 trouver 

des solutions mutuellement acceptables, un scénario optimiste nous permettrait 

d’espérer que la Convention entrera en vigueur sur une base universelle dès la 

fin de 1993 ou en 1994. 

Pour terminer, nous voudrions dire combien il est important de renforcer 

ïe rôle du Bureau des affaires maritimes et du droit de la mer en matière de 

errrveillence, de respect et d’application uniforme des dispositions de la 

Convention par tous les Etats. Nous sommes reconnaissants à M. Nandan, 

Représentant spécial du Secrétaire général pour le droit de la mer, et à ses 

collaborateurs pour le travail énorme qu’ils ont déjà accompli dans ce domaine. 

Le WIDEN;E (interprétation de l’anglais) : Nous avons entendu le 

dernier orateur dans le cadre du débat sur le point 36 de l’ordre du jour. Je 

dois signaler que Chypre, l’Irlande et les Etats fédérés de Micronésie se sont 

portés coauteurs du projet de résolution Ai46IL.44. 

L’Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution. Un 

vote enregistré a été demandé. 
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-1 Albanie, Algérie, Antigua-et-Barbuda, Argentine, 
Auetralie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bnnglsdesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belise, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, Br&#il, Brunei Darus8alamr Bulgarie, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cep-Vert, Tchad, 
Chili, Chine, Colombie, Comores, Costa Rica, 
Côte d’ivoire, Cuba, Chypre, République populaire 
démocratique de Cor/e. Danemark, Djibouti, Dominique, 
Egypte, El Salvador, Estonio, Ethiopie, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Qhane, Grèce, Guatemala, Guinée, 
Guinde-Biseau, Quyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Islande, 
Indonésie, Iran (Rdpublique islamique d’), Iraq, Irlande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, 
République démocratique populaire lao, Lettonie, Lesotho, 
Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Malaisie, 
Maldives, Mali, Malte, Iles Marshall, Mauritanie, 
Maurice, Mexique, Micronésie (Etats fédérés de), 
Mongolie, Maroc, Moaambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigeria, 
Norvège, Oman, Pakistan, Papouasie-Rouvelle-Guinée, 
Paraguay, Philippines, Pologne, Portugal, Oatar, 
République de Corée, Roumanie, Saint-Eitts-et-Nevis, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Smoa, Sao 
Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Sén6ga1, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Iles Salomon, Somalie, Espagne, 
Sri Lanka, Soudan, Suriname, Suède, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviét?ques, Emirats arabes uni8, 
République-Unie de Tanzanie, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

Voteat : Turquie. 

, atienneat t Equateur, Allemagne, Israël, Pérou, Royaumct-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d'Amérique, Venezuela. 

. . 
Par 140 voix contre unel avec 7 abstez&&w. lepfo?et de reaolut ion 

8/46/L.44 est Monté (résolution 46/78).* 

* Les délégations de la Gaillbie e de l'Inde ont ulthrieurement informé le 
Secrétariat qu'elles entendaient voter pour. 
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Lo EREGIDENT (interprétation de l’anglais) I Je vais maintenant 

donner la parole aux représentants qui souhaitent expliquer leur vote sur le 

projet do risolution qui vient d’être adopté. Puis-jo rappeler aux 

délégations qu’en vertu de la décision 341401 de l’Assemblée générale les 

explications de vote sont limitée8 à 10 minutes et que les représentants 

%oivent prendre la parole de leur place. 

M. (Turquie) (interprétation de l’anglais) : La Turquie a voté 

contre le projet de résolution sur le droit de la mer contenu dans le document 

A/46/L.44, qui vient d’être adopté par l’Assemblée générale. La raison du 

vote négatif de ma délégation est que certains des éléments de la Convention 

sur le droit de la mer qui ont empêché la Turquie de l'approuver ont été 

maintenus dans le projet de résolution. 

La Turquie appuie les efforts internationaux en vue d'établir un régime 

des mer8 et des océans qui soit basé sur le principe de l'équité et acceptable 

pour tous les Etats. Cependant, la Convention ne tient pas suffisamment 

compte de certaines situations géographiques particulières et, de ce fait, ne 

peut pas établir un équilibre satisfaisant entre des intérêts contraires 

outre, la Convention ne prévoit pas que l'on puisse émettre des réserves 

des clauses données. 

. En 

SUI- 

Bien que aous soyons d'accord avec l'objectif général de la Convent ion et 

avec la plupart de ses dispositions, aous n'avons pu la signer en raison des 

graves lacunes que j'ai mentionnées, Dans ces conditions, nous ne pouvons pas 

accepter, dans cette résolution, la disposition qui demande aux Etats 

d'harmoniser leur législation nationale avec la Convention sur le droit ae la 

mer. 

kL VERW (Allemagne) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais 

tout d'abord remercier un grand nombre de délégations de leurs efforts 

concertés pour adapter le texte du projet de résolution intitulé "Droit de la 

mer” à la situation r>ndiale achelle qui, pour reprendre les termes du 

Secrétaire général, est marquée par 

"une évolution dans les relations internationales d'un climat de tension et 

d'affrontement à la coopération, lorsqu'il s'agit de régler les sujets de 

préoccupation régionaux et mondiaux." 
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LOO “sujets de préoccupation*’ dhormais énonch clairement dans la résolution 

ont just,~‘ici empêché la Convention eut le droit de la mer de jouer pleinement 

oon rôle d’inetrument de promotion de la pair, twr lequel insiste tout 

particulièrement le Gouvernement allemand. 

Mon Gouvernement a noté avec satisfaction que les six sériea de 

consultations sur les problèmes liée à la Partie XT de la Convention, qui 88 

sont déroulées sous la présidence du Secrétaire général, ont permis un travail 

concret sur des questions dont la solution est d’une importance décisive ai 

l’on veut que la Convention devienne universellement acceptable. Ce n’est que 

sur la base du degré le plus large possible d’acceptation universelle que la 

Convention pourra enfin jouer le rôle qui lui a été assigné, B savoir faire 

régner le droit de la mer sur la plus grande partie de la surface du globe. 

Une partie importante de ce rôle devra être jouée par le Tribunal 

international du droit de la mer, qui doit devenir la première institution des 

Nations Unies sur le sol allemand. 

Je voudrais réaffirmer que mon gouvernement est toujours résolu à 

coopérer de la façon la plus constructive au processus de dialogue, si 

opportunément et si efficacement instauré par le Secrétaire général, qui doit 

à tout prix se poursuivre l’année prochaine. Après la première phase 

encourageante de ce dialogue qui augure bien de nos efforts futurs et qui, si 

noue comprenons bien, doit compléter le travail important de la Commission 

préparatoire, le Gouvernement allemand est convaincu que des discussions 

approfondies pourront produire des résultats qui permettront une acceptation 

universelle de la Convention et une adhésion universelle à celle-ci, Noua 

pensons donc que la participation active et constructive de tous les Etats 

prenant part au processus de dialogue revêt la plus grande importance. 

Toua ensemble, nous avons déjà fait des progrès certains et notre 

responsabilité commune nous interdit de noua arrêter en chemin. 
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&JgQQ (Royaume-Uni) (interprétation de l’anglais) : Le 

reprdsentant des Paya-Rae a d6jà expliqu6 la position génarale de ma 

délégation lorsgu’il a parlé au nom de la Communauté européenne et de ses 

Etats membrea au cours du dobat sur ce point. 

Je voudrais tout d’abord remercier 18 SecrAtaire général de son rapport 

sur les faits nouveaux relatifa b la Convention des Nations Unies eut le droit 

de la mer et les activitéa conn8st88. Le rapport est un condensé annuel 

extrêmement utile et pr&cieux, que le Secrétaire gén6ral adjoint, M. Nandan, 

et ses collaborateurs ont préparé avec leur clarté et leur précision 

habituelles. Nous les 811 félicitons. 

Nous nous félicitons également de la publication, en mai derni8r, du 

Guide pour la mise 8n oeuvre des dispositions pertinentes de la Convention des 

Nations Unies sur le droit de lô mer concernant la ischerche scientifique 

marine, par le Bureau des affaires maritimes et du droit de la mer. Les 

autorités britanniques l’ont déjà trouvé particulièrement utile, et nous 

espérons qu’il aura l’effet escompté d’harmoniser la pratiqua internationale 

dans ce domaine très important. 

Alors qu'on se rend mieux compte de la nécessité de protéger 

l'environnement mondial et que les scientifiques s’efforcent de connaître 

davantage les mécanismes des changements climatiques, on comprend mieux la 

nécessité d’encourager et de faciliter la recherche marine. L'équilibre des 

droits et des obligations entre les Etats côtiers et les Etats qui se livrent 

à la recherche est bien mis en relief dans ce guide. Nous recommandons 

également l'utilisation des formulaires normalisés nécessaires pour demander 

et obtenir l'accord d'effectuer une croisière dans les eaux soumises à la 

juridiction d'un Etat côtier. Ces formulaires figurent dans les annexes du 

Guide. Les autorités britanniques ont décidé maintenant de les utiliser, et 

nous engageons les autres Etats à faire de même. 

Je passe maintenant aux importants hvénements relatifs à la Convention 

sur le droit de la mer, qui se sont déroulés l'année dernière. Je voudrais 

souligner que le Gouvernement britannique estime que c'est une convention 

précieuse qui pourrait devenir une des plus importantes réalisations des 

Nations Unies. Malheureusr,ment, il apparaît clairement que la partie XX de la 

Convention souffre d'un vice rédhibitoire. Une approche fondée sur le marché 
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de l’exploitation miniero des fonds marin8 est n&ossaire. Lo paragraphe 5 du 

dispositif de la résolution quo flou8 venone d’adopter rW2Onnait cette nouvelle 

optique internationale. 

La délogation britannique a Bté heureuee de participer aux consultations 

officieuses du Secrétaire général destine08 à fecili’cer la participation 

universelle h la Convention en recherchant des solutions aux problèmes de la 

partie XI. Nous avons été encouragée par l’atmosphère de bonne volonté et de 

coopération. Nous avon8 été encore plu8 frappés par le con8en8us croiaoant 

sur la façon d’aborder les principales questions, auquel se sont ralliés les 

membre8 de tous les groupe8 régionlrun. 

Le Royaume-Uni coi-tinuera à participer aux di.scussions sur le sujet dan8 

les instance8 appropriées. Etant donné le progres qui a 6th réalisé et 

l’importance que nous attachons à la Convention, nous regrettons de n’avoir pu 

appuyer cette résolution. Nous nous sommes abstenu8 en raison de8 

préoccupation8 suscitées par le paragraphe 6 du diKIpOBitif, qui demande à tous 

les Etats qui ne l’ont pas encore fait d’envisager de ratifier la Convention 

ou d’y adhérer dans lea meilleur8 délais. L’entrée en vigueur de la 

Convention rendrait l’examen de8 remède8 à apporter plu8 COmpleXe encore. 

Tandis que nous examinons encore, de bonne foi, les changements qui doivent 

être effectués dans la partie XI, ma délégation ne peut SQ joindre à l’appel 

lancé en faveur de la ratification. 

Nous attendons avec intérêt que des nouveaux progrès soient fait8 vers le 

règlement des problèmes en suspens en 1992. Nous prions instamment le 

Secrétaire général élu de poursuivre les consultations et de les mener à bonne 

fin. Il peut compter sur la coopération de la délégation britannique dans 

cette entreprise importante. 

M. NIETQ (Argentine) (interprétation de l’espagnol) I Mon pays 

interprète le troisième alinéa du préambule et le paragraphe 7 du dispositif 

du projet de résolution A/46/L.44 qui vient d’être adopté conformément à la 

déclaration que noue avons faite le 5 octobre 1984 lorsque noua avons signé la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, en particulier 

conformément au dernier paragraphe de la déclaration qui redit que : 

“la Convention elle-même établit clairement dans son article 318 que 

seules ses annexes en font partie intégrante.” 



MNE/lZ A/4G/PV.l1 
- 56 - 

FI, p!JJ.&&I (Tunisie) : Ma délégation prend la parole pour une 

explication de vote sur la résolution que 1’AssemblOe générale vient d’adopter 

et relative au point 36 de l’ordre du jour, réRolution A1461L.44. La 

délégation de la Tunisie 88 f&licite de l’esprit constructif qui a provalu 

lors de la négociation de la présente résolution ainsi que des efforts qui ont 

été déployés, de part et d’autre, en vue d’arriver B un accord généralement 

acceptable. 

La délégation tunisienne conçoit cette résolution comme donnant une 

nouvelle impulsion au processus d’univeroalisation de la Convention et de son 

acceptation par toua, dans le respect de sea principes de base et des concepts 

fondamentaux sur lesquels elle repose. Toute consultation, qui aurait pour 

but de faire adhérer le plus grand nombre d’Etats à ce traité, doit dûment 

prendre en considération ces concepts de base et, en particulier, celui du 

patrimoine commun de l’humanité sur lequel est bâti la partie XI de la 

Convention. Ter ailleurs, il reste important que les Etats Membres répondent 

à l’appel que lance l’Assemblée générale concernant la nécessité de prendre 

des mesures afin de ratifier la Convention et de permettre ainsi son entrée en 

vigueur, près de 10 ans après son adoption. Nous croyons que c’est par 

l’entrée en vigueur de la Convention que les problèmes de certains pourront 

être résolus. 

Enfin, tout accord relatif aux voies et moyens d’universaliser la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer doit être conclu sur la 

base du respect des droits acquis par les Etats ratificateurs de la Convention 

et prendre donc pour base les dispositions de la Convention. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Noua avons ainsi achevé 

l’examen du point 36 de l’ordre du jour, 

~~é~~~~~~~~~.~~~~-he-~r~ * 


